
AMÉLIORER L’ACCÈS 
PROMOUVOIR L’INNOVATION



Le Medicines Patent Pool améliore l’accès 
et promeut l’innovation pour les traitements 
contre le VIH, l’hépatite C et la tuberculose.

LE BESOIN
Le VIH / Sida et la tuberculose sont ensemble responsables de plus de 
deux millions de morts tous les ans dans les pays en voie de développement. 
Environ 72% des 71 millions de personnes souffrant de l’hépatite C habitent 
dans des pays à revenu faible et intermédiaire1. Des médicaments appropriés, 
avec les bonnes formulations et à des prix abordables, peuvent prolonger et 
sauver des vies.

1Estimations de l’ONUSIDA et de l’Organisation mondiale de la santé



À PROPOS DU MEDICINES 
PATENT POOL  

Le Medicines Patent Pool (MPP) est une organisation de 
santé publique soutenue par les Nations Unies dont la 
mission est d’améliorer l’accès aux médicaments appropriés 
à un prix abordable contre le VIH, l’hépatite C et la 
tuberculose dans les pays à revenu faible et intermédiaire. 
Le MPP a été créé par Unitaid en 2010 afin de contribuer 
à la lutte contre le VIH et son mandat a été élargi en 
novembre 2015 pour inclure l’hépatite C et la tuberculose. 
A ce jour, le MPP est entièrement financé par Unitaid pour 
ces activités.

Le MPP collabore avec un grand nombre de parties prenantes 
sur la base d’un modèle d’octroi volontaire de licences et de 
mise en commun de brevets.



COMMENT FONCTIONNE 
LE MPP ?
Le MPP cherche à relever un défi clé afin d’assurer 
une répartition équitable des traitements médicaux 
dans les pays à revenu faible et intermédiaire : celui 
de partager les brevets. 

Les brevets récompensent l’innovation. Si 
des licences sont accordées à un grand nombre 
de fabricants, celles-ci permettent de stimuler 
le développement d’un marché concurrentiel et de 
promouvoir l’innovation afin de satisfaire les besoins 
spécifiques des pays en développement.

Le Medicines Patent Pool négocie avec les 
détenteurs de brevets l’octroi de licences pour 
des médicaments contre le VIH, l’hépatite C et la 
tuberculose. Ces licences permettent aux fabricants 
de médicaments génériques de produire et distribuer 
ces médicaments brevetés dans les pays en voie de 
développement. Ces licences offrent également la 
liberté d’élaborer de nouveaux traitements sous 
forme de combinaisons médicamenteuses à dose 
fixe – un seul comprimé composé de plusieurs 
médicaments – et de formulations spéciales 
pour enfants. La concurrence entre les fabricants 
de médicaments à faible coût conduit à une 
réduction des prix.  

Les conditions générales des licences du MPP 
cherchent à améliorer les options de traitement pour 
le plus grand nombre possible de personnes vivant 
dans les pays en développement.  

Leurs caractéristiques comprennent :

Grande PORTÉE GEOGRAPHIQUE
jusqu’à 131 pays couverts par des licences du MPP

SOUPLESSE (non-exclusivité, pas de restrictions)
de sorte à encourager la concurrence entre les 
médicaments génériques

DIFFUSION 
d’informations sur les brevets des entreprises

RENONCIATION
à l’exclusivité des données 

COMPATIBILITÉ
permettant d’exploiter les souplesses des Accords sur les 
droits de propriété intellectuelle touchant au commerce 

TRANSPARENCE sans précécent. 
Le contenu intégral de toutes les licences est disponible 
sur le site Internet du MPP (www.medicinespatentpool.
org) 



AU BÉNÉFICE DE TOUTES 
LES PARTIES PRENANTES
Le MPP offre un modèle qui fonctionne pour toutes 
les parties prenantes. Les titulaires de brevets disposent 
d’un moyen efficace pour partager les brevets de leurs 
produits innovants dans des milieux à faibles ressources 
et sont compensés par des redevances équitables. 
Les fabricants de médicaments génériques arrivent à 
produire plus facilement et plus rapidement de nouveaux 
médicaments à des prix abordables. Les bailleurs de fonds et 
les gouvernements des pays en voie de développement 
ont la possibilité d’étirer davantage leurs budgets pour 
traiter un plus grand nombre de personnes.

Mais surtout, les populations des pays à revenu faible et 
intermédiaire ont un accès plus rapide à des traitements 
médicaux essentiels et de qualité.

« Nous, chefs d’État ou de gouvernement et représentants d’État et 
de gouvernement [... ], nous nous félicitons de l’élargissement du 
champ des travaux effectués dans le cadre du Medicines Patent Pool, 
lancé sous l’égide d’Unitaid qui vise à promouvoir la conclusion, sur 
la base du volontariat, de partenariats ayant pour objectif de lutter 
contre l’hépatite C et la tuberculose, ce qui traduit l’importance 
d’intégrer les mesures de lutte contre le sida dans le cadre plus large 
du programme de santé à l’échelle mondiale. » 

Déclaration politique des Nations Unies sur le VIH / sida : 
Accélérer la riposte pour lutter contre le VIH et mettre fin à 
l’épidémie de sida d’ici à 2030 – Le 7 juin 2016

Le MPP accorde des licences à 
des fabricants de médicaments 
génériques. Les conditions de licence 
encouragent la vente de versions 
génériques à faible coût dans des 
centaines de pays en développement.

PERSONNES VIVANT AVEC LE VIH, 
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RÉSULTATS

Le MPP collabore étroitement avec les fabricants 
de médicaments génériques dans le cadre de son 
programme de gestion des licences afin de s’assurer 
que ses licences aboutissent à la distribution rapide 
de médicaments efficaces et de qualité à des prix 
abordables. Le portefeuille actuel de l’organisation 
comprend des traitements de première et de deuxième 
ligne recommandés par l’Organisation mondiale de la 
santé (OMS) pour les adultes, les adolescents et les 
enfants, ainsi que des traitements figurant dans la Liste 
des médicaments essentiels de l’OMS. À ce jour, les 
entreprises qui travaillent par l’intermédiaire du MPP ont distribué 
6,2 milliards de doses de médicaments à bas prix dans 
les pays en développement.

De plus, le MPP jouit de partenariats stratégiques avec 
TB Alliance et d’autres organisations pour assurer un 
large accès aux futurs régimes de traitement dans les 
milieux dans lesquels les ressources sont limitées.



PARTAGE DE L’EXPERTISE 

La communauté internationale a adopté, en septembre 2015, les nouveaux Objectifs de développement durable (ODD), 
lançant un appel pour que soient déployés des efforts visant à lutter contre l’hépatite et à mettre fin aux épidémies du 
VIH / sida et de tuberculose d’ici à 2030. Avec d’autres interventions, l’octroi volontaire de licences et la mise en commun 
des brevets peuvent contribuer à soutenir les efforts visant à réaliser ces nouvelles cibles sanitaires par l’intermédiaire 
de la distribution de traitements plus adaptés et à un prix abordable aux pays à revenu faible et intermédiaire.

L’Assemblée générale des Nations Unies, l’Organisation mondiale de la santé et ses États membres ainsi que le G8 ont reconnu l’action du 
MPP comme mécanisme important pour la promotion de l’innovation et de l’accès aux médicaments.

Dans le cadre de la mission du MPP visant à améliorer 
la transparence sur les brevets, le MPP a lancé en 
2016 sa nouvelle base de données sur les brevets et 
licences des médicaments : MedsPaL, une nouvelle 
source d’informations sur la propriété intellectuelle 
des médicaments prioritaires dans les pays en 
développement. MedsPaL abrite des données sur les 
brevets et licences pour les traitements du VIH, de 
l’hépatite C et de la tuberculose, couvrant 6 800 dépôts 
nationaux de brevets dans plus de 110 pays à revenu 
faible et intermédiaire.  
www.medspal.org

PRÉVISIONS
Le MPP et l’OMS préparent conjointement des prévisions 
sur l’utilisation des médicaments antirétroviraux dans 
les pays à revenu faible et intermédiaire. Ces prévisions, 
entre autres analyses, offrent un soutien considérable 
aux organismes communautaires de lutte contre le VIH et 
aident à guider les partenaires industriels du MPP dans 
le cadre des stratégies d’accès, de la priorisation et du 
renforcement des capacités. Les prévisions aident aussi les 
décideurs, les agences d’approvisionnement, les organismes 
de réglementation et les autres intervenants de la santé 
publique à planifier et à préparer leurs politiques.

PRIORISATION
Le MPP collabore avec l’OMS et d’autres experts en santé 
publique afin de dresser une liste prioritaire de médicaments 
pour l’octroi des licences. Des rapports de priorité guident le 
MPP dans sa stratégie visant à cibler les traitements les plus 
appropriés, et ces rapports sont mis à jour annuellement.



medicinespatentpool.org 

 @MedsPatentPool
Rue de Varembé 7 
1202 Genève, Suisse
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Le MPP a été créé et 
reste financé par Unitaid




